
   - les critères ci-dessous doivent être compris comme des domaines de formations accessibles aux internes.
   - les internes doivent pouvoir, à certains moments de leur semestre, être associés à une majorité de ces tâches

1. Critères Réponses Commentaires

1.1. PUI autorisée oui/non

1.2. Cellules organisées de vigilances

   - pharmacovigilance oui/non Nbre de déclarations gérées par an
   - matériovigilance Nbre de déclarations par an :
   - traçabilité des médicaments dérivés du sang oui/non

1.3. Information pharmacoéconomique des services cliniques oui/non

1.4. Participation à des revues de morbi-mortalité oui/non

1.5. Participations formatrices aux actions de bon usage des produits oui/non
de santé

1.6. Participations formatrices

   - COMEDIMS oui/non
   - COMAI oui/non
   - gestion et achat des produits de santé oui/non
   - CLUD oui/non
   - CLAN oui/non

2. Economie de la Santé et Vigilances

Critères pour l'agrément des 4 domaines pharmaceutiques
DES Pharmacie et DES Innovation Pharmaceutique et Recherche



2. Compléments d'information

2.1. Compétences des praticiens dans le domaine Titres :
Reconnaissances nationales :

(si nécessaire, compléter sur papier libre)

2.2. Publications du service dans le domaine (5 dernières années)
en soulignant dans les auteurs les internes

(si nécessaire, compléter sur papier libre)

2.3. Nature des activités conférées aux internes (en précisant le %
de temps consacré à chaque activité)

2.4. Responsabilité ou participation à l'enseignement d'un diplôme 
d'université ou d'une unité d'enseignement
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